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Actualités locales
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Avec l'évolution de la législation, les  
communes héritent de la gestion des  
infractions de stationnement payant  
sur leur territoire et peuvent fixer  
librement le montant de l'amende.

À Chevreuse, le Conseil municipal a  
décidé de simplifier le stationnement  
en passant l'ensemble du centre-ville  
en zone bleue, cela afin d'assurer  
une meilleure rotation des places.

Concrètement, là où jadis le station- 
nement était réglementé par l'achat  
d'un ticket à l'horodateur, vous  
pouvez désormais garer votre véhi- 
cule gratuitement en respectant la  
durée maximale inscrite sur le pan- 
neau de signalisation et en indiquant  
votre heure d'arrivée au moyen  
d'un disque de stationnement  régle- 
mentaire. En cas d'absence de dis- 
que ou de dépassement de la durée,  
le Code de la route s'applique  
(amende forfaitaire de 17 €).

Stationnement

Depuis le 1er janvier 2018, le stationnement à Chevreuse 
est entièrement gratuit. Avec l'élargissement de la zone 
bleue en centre-ville et les nombreux parkings mis à 
votre disposition, se stationner à Chevreuse n'a jamais 
été aussi simple.

Tout savoir sur le stationnement
gratuit en centre-ville
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Optez pour les parkings libres !
Pour simplifier votre stationnement à Chevreuse, de  
nombreux parkings sont mis à votre disposition. Ils sont  
gratuits, sans limitation de durée, et vous permettent  
de relier à pied la rue de la Division Leclerc en moins de  
5 minutes, via la promenade des Petits Ponts :

  ● Parking 200 places 
     (stationnement libre sauf travée limitée à 2 heures)

  ● Parking du Séchoir à Peaux (90 places)

  ● Parking de la rue Charles Michels (35 places)

Et aussi le parking du collège (150 places)...

3 questions à

Philippe Bay
Adjoint au Maire 
chargé des transports 
et des déplacements

Quelles raisons ont motivé le Conseil muni- 
cipal de Chevreuse à étendre la zone bleue  
en centre-ville ?
Avec l'application au 1er janvier 2018 de la  
loi MAPTAM, les communes ont désormais  
la compétence du recouvrement des infrac- 
tions de stationnement payant sur leur ter- 
ritoire. Il s'agit d'une charge administrative  
lourde que Chevreuse peut difficilement  
supporter. Dans un souci de simplification,  
le Conseil municipal a décidé de passer le  
stationnement payant en zone bleue afin  
de garantir une rotation efficace des places,  
dans le but de faciliter le quotidien des Che- 
vrotins et de dynamiser le commerce de  
proximité.

Comment s'est déroulée la mise en place du  
nouveau plan de stationnement ?
Le changement s'est fait le plus naturelle- 
ment du monde. Consigne a été donnée à  
la Police municipale de faire preuve de  
pédagogie au cours des premières semaines  
de l'année.

Quelles autres nouveautés en matière de  
stationnement vont intervenir en 2018 ?
Des travaux seront effectués dans l'année  
sur le parking situé derrière le collège, au  
niveau du centre technique municipal. Cet  
espace abritant 50 places, cédé par le  
Département au SIVOM, sera aménagé afin  
d'accueillir une quarantaine de places  
supplémentaires, librement accessibles. Un  
accès piétonnier vers la rue Charles Michels  
sera également créé.

Des disques à votre 
disposition à la Police 
municipale

Des disques de stationnement, avec le plan  
des zones bleues de Chevreuse, sont gratui- 
tement disponibles auprès de la Police  
municipale.

Police municipale | Place de Luynes
En semaine : 9h - 12h / 14h - 17h
(ouverte jusqu'à 16h le mercredi)
Samedi : 9h - 13h

Plan de stationnement
au 1er janvier 2018
(arrêté municipal 303-2017)

Le stationnement en zone bleue est 
mis en place dans le centre-ville de  
Chevreuse du lundi au samedi inclus,  
de 8h à 19h.

Les dimanches et jours fériés, le station- 
nement est libre (dans le respect du Code  
de la route).

Pour de plus d'informations, 
contactez la Police municipale
Tél. : 01 30 47 74 40

Stationnement express
limité à 15 minutes

Stationnement court
limité à 30 minutes

Stationnement intermédiaire
limité à 2 heures

Stationnement long
limité à 4 heures

Stationnement libre
sans limitation de durée


